
Créer votre compte personnel sur le site www.mondpc.fr

‣ Assure le suivi de votre DPC tout au long de votre exercice.  
‣ Permet vos inscriptions et la validation finale de chaque cycle de DPC 
‣ Eléments nécessaires :

- votre numéro de RPPS à 11 chiffres sur votre carte ordinale
- ou votre numéro ADELI. 
- votre numéro de compte bancaire ou un RIB. 

S’inscrire à la formation sur le site www.mondpc.fr

‣ Rechercher la séance SFOP dans le champs «référence organisme»
‣ Sélectionnez « chirurgien dentiste » dans le champ « catégorie professionnelle » 
‣ Cliquez sur « rechercher »… 

Une fois sur la fiche du programme (référence ###), cliquer sur «S’inscrire» : une fenêtre apparait 
vous informant que votre inscription a bien été transmise au COFCT. Nous la validerons et vous 

S’inscrire à la formation sur le site sfop2013.sciencesconf.org

‣ Vous devez être inscrit au congrès pour participer à cette séance
‣ c’est ici : ####
‣ Thème de la séance : Prise en charge de l’anxiété et de la douleur chez l’enfant

- 5 conférences
- 1 atelier pratique d’initiation à l’hypnose et l’hypnosédation
- 1 table ronde clinique avec des praticiens expérimentés

‣ Le nombre de places est limité à 30 participants
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?
SEANCE DPC aux 43èmes JOURNEES INTERNATIONALES de la SFOP

LE DPC, c’est pas si compliqué ! Venez-en faire l’expérience par vous-
même lors d’une séance utile et formatrice dans un esprit convivial

Contacts : ###@####

Plus d’information ? Consulter le mode d'emploi réalisé par l'OGDPC en 
pdf  ici : ### lien vers la plateforme

Société Française d’Odontologie Pédiatrique
Association Loi 1901, reconnue d’utilité publique
17, rue Mariotte 75017 Paris - sfop @sfop.asso.fr!

SAMEDI 8 JUIN 2013 - 9h  à 12h 30 - UFR ODONTOLOGIE de TOULOUSE

Qu’est-ce que c’est ?
￭ Objectif «l’évaluation des pratiques professionnelles, le perfectionnement des connaissances, 
l’amélioration de la qualité et de la sécurité des soins ainsi que la prise en compte des priorités de 
santé publique et de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé ». 

￭  Obligation de formation continue pour tous : salariés ou libéraux
‣Participation obligatoire à au moins une action par an, dispensée par un organisme agrée
‣Participation libre aux autres type de formation
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